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TRIMMIT™ 
 

 
PLANT GROWTH REGULATOR 
 
SUSPENSION CONCENTRATE 
 
COMMERCIAL 
 
For Use on Turfgrass on Golf Courses 
 
 
ACTIVE INGREDIENT: 
Paclobutrazol ........................................................... 247 g/L 
 
Contains 1,2-benzisothiazolin-3-one at 0.0017% as a preservative. 
 
 

READ THE LABEL AND BOOKLET BEFORE USING 
KEEP OUT OF REACH OF CHILDREN 

 
 
 
NET CONTENTS: 0.5 L – bulk 
 
REGISTRATION NUMBER: 35063 
PEST CONTROL PRODUCTS ACT 
 
Syngenta Canada Inc. 
140 Research Lane, Research Park 
Guelph, Ontario N1G 4Z3 
Telephone: 1-877-964-3682 
 
 
Label 



Approved TRIMMIT 35063 2024-02-26 Page 2 of 13 

1.0 NOTICE TO USER 
 
This pest control product is to be used only in accordance with the directions on the label. It is 
an offence under the Pest Control Products Act to use this product in a way that is inconsistent 
with the directions on the label. The user assumes the risk to persons or property that arises 
from any such use of this product. 
 
 
2.0 FIRST AID 
 
IN CASE OF POISONING, contact a physician or a poison control centre IMMEDIATELY. Take 
container, label or product name and Pest Control Product Registration Number with you when 
seeking medical attention.  
 
If swallowed, call a poison control centre or doctor IMMEDIATELY for treatment advice. Have 
person sip a glass of water if able to swallow. Do not induce vomiting unless told to do so by a 
poison control centre or doctor. Do not give anything by mouth to an unconscious person. 
 
If in eyes, hold eye open and rinse slowly and gently with water for 15–20 minutes. Remove 
contact lenses, if present, after the first 5 minutes, then continue rinsing eye. Call a poison 
control centre or doctor for treatment advice. 
 
If on skin or clothing, take off contaminated clothing. Rinse skin IMMEDIATELY with plenty of 
water for 15–20 minutes. Call a poison control centre or doctor for treatment advice. 
 
If inhaled, move person to fresh air. If person is not breathing, call 911 or an ambulance, then 
give artificial respiration, preferably by mouth-to-mouth, if possible. Call a poison control centre 
or doctor for further treatment advice. 
 
 
3.0 TOXICOLOGICAL INFORMATION 
 
Perform gastric lavage taking care to prevent aspiration of gastric contents. Then treat 
symptomatically. 
 
 
4.0 PRECAUTIONS 
 
KEEP OUT OF REACH OF CHILDREN AND ANIMALS.  
 
Restricted Entry Intervals (REI): DO NOT enter or allow entry into treated areas until sprays 
have dried.  
 
Avoid breathing and working in spray mist. Avoid all drift or contact with other vegetation.  
 
DO NOT apply to turf in residential areas, including lawns, gardens, parks, playing fields, 
cemeteries and schools. TRIMMIT™ can be applied to golf course greens, tees, and fairways 
only. 
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DO NOT use or store near heat or open flame. DO NOT apply beyond the field boundary. 
 
DO NOT apply by air. 
 
 
5.0 PERSONAL PROTECTIVE EQUIPMENT (PPE) 
 
Wear a long-sleeved shirt, long pants, chemical-resistant gloves, socks and shoes during 
mixing, loading, application, clean-up and repair. Gloves are not required during application 
within a closed cab. 
 
After spraying, wash hands and shower thoroughly with soap and water. Discard clothing and 
other absorbent materials that have been drenched or heavily contaminated with this product. 
Do not reuse them. Wear freshly laundered clothes daily. Do not wear contaminated shoes.  
 
Follow manufacturer’s instructions for cleaning/maintaining PPE. If no such instructions for 
washables exist, use detergent and hot water. Store and wash all protective clothing separately 
from household laundry.  
 
While using product, do not eat, drink or use tobacco (including smoking). Thoroughly wash 
hands and exposed skin with soap and water before eating, drinking, using tobacco, applying 
cosmetics, or using the toilet. 
 
 
6.0 ENVIRONMENTAL PRECAUTIONS 
 
TOXIC to aquatic organisms and non-target terrestrial plants. Observe spray buffer zones 
specified under DIRECTIONS FOR USE. 
 
This product demonstrates the properties and characteristics associated with chemicals 
detected in groundwater. The use of this product in areas where soils are permeable, 
particularly where the water table is shallow, may result in groundwater contamination. 
 
To reduce runoff from treated areas into aquatic habitats avoid application to areas with a 
moderate to steep slope, compacted soil, or clay. 
 
Avoid application when heavy rain is forecast.  
 
Contamination of aquatic areas as a result of runoff may be reduced by including a vegetative 
filter strip between the treated area and the edge of the water body. 
 
 
7.0 STORAGE  
 
Store this product away from food or feed. Always store in original container with top closed in a 
cool, dry place. T If frozen, allow to thaw and then mix product thoroughly prior to use. Do not 
use or store near heat or open flame. 
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8.0 DISPOSAL  
 
For information on disposal of unused, unwanted product, contact the manufacturer or the 
provincial regulatory agency. Contact the manufacturer and the provincial regulatory agency in 
case of a spill, and for clean-up of spills. 
 
For Recyclable Containers  
DO NOT reuse this container for any purpose. This is a recyclable container, and is to be 
disposed of at a container collection site. Contact your local distributor/dealer or municipality for 
the location of the nearest collection site. Before taking the container to the collection site:  
 

1. Triple- or pressure-rinse the empty container. Add the rinsings to the spray mixture in 
the tank.  

2. Make the empty, rinsed container unsuitable for further use.  
 
If there is no container collection site in your area, dispose of the container in accordance with 
provincial requirements.  
 
For Refillable Containers  
For disposal, this container may be returned to the point of purchase (distributor/dealer). It must 
be refilled by the distributor/dealer with the same product. Do not reuse this container for any 
other purpose. 
 
 

IN CASE OF EMERGENCY INVOLVING A MAJOR SPILL, FIRE OR POISONING, 
CALL 1-800-327-8633 (FASTMED) 

 
TRIMMIT™ is a trademark of a Syngenta Group Company. 
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For Use on Turfgrass on Golf Courses 
 
 
ACTIVE INGREDIENT: 
Paclobutrazol ........................................................... 247 g/L 
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1.0 NOTICE TO USER 
 
This pest control product is to be used only in accordance with the directions on the label. It is 
an offence under the Pest Control Products Act to use this product in a way that is inconsistent 
with the directions on the label. The user assumes the risk to persons or property that arises 
from any such use of this product. 
 
 
2.0 FIRST AID 
 
IN CASE OF POISONING, contact a physician or a poison control centre IMMEDIATELY. Take 
container, label or product name and Pest Control Product Registration Number with you when 
seeking medical attention. 
 
If swallowed, call a poison control centre or doctor IMMEDIATELY for treatment advice. Have 
person sip a glass of water if able to swallow. Do not induce vomiting unless told to do so by a 
poison control centre or doctor. Do not give anything by mouth to an unconscious person. 
 
If in eyes, hold eye open and rinse slowly and gently with water for 15–20 minutes. Remove 
contact lenses, if present, after the first 5 minutes, then continue rinsing eye. Call a poison 
control centre or doctor for treatment advice. 
 
If on skin or clothing, take off contaminated clothing. Rinse skin IMMEDIATELY with plenty of 
water for 15–20 minutes. Call a poison control centre or doctor for treatment advice. 
 
If inhaled, move person to fresh air. If person is not breathing, call 911 or an ambulance, then 
give artificial respiration, preferably by mouth-to-mouth, if possible. Call a poison control centre 
or doctor for further treatment advice. 
 
 
3.0 TOXICOLOGICAL INFORMATION 
 
Perform gastric lavage taking care to prevent aspiration of gastric contents. Then treat 
symptomatically. 
 
 
4.0 PRECAUTIONS 
 
KEEP OUT OF REACH OF CHILDREN AND ANIMALS.  
 
Restricted Entry Intervals (REI): DO NOT enter or allow entry into treated areas until sprays 
have dried.  
 
Avoid breathing and working in spray mist. Avoid all drift or contact with other vegetation.  
 
DO NOT apply to turf in residential areas, including lawns, gardens, parks, playing fields, 
cemeteries and schools. TRIMMIT™ can be applied to golf course greens, tees, and fairways 
only. 
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DO NOT use or store near heat or open flame. DO NOT apply beyond the field boundary. 
 
DO NOT apply by air. 
 
 
5.0 PERSONAL PROTECTIVE EQUIPMENT (PPE) 
 
Wear a long-sleeved shirt, long pants, chemical-resistant gloves, socks and shoes during 
mixing, loading, application, clean-up and repair. Gloves are not required during application 
within a closed cab. 
 
After spraying, wash hands and shower thoroughly with soap and water. Discard clothing and 
other absorbent materials that have been drenched or heavily contaminated with this product. 
Do not reuse them. Wear freshly laundered clothes daily. Do not wear contaminated shoes.  
 
Follow manufacturer’s instructions for cleaning/maintaining PPE. If no such instructions for 
washables exist, use detergent and hot water. Store and wash all protective clothing separately 
from household laundry.  
 
While using product, do not eat, drink or use tobacco (including smoking). Thoroughly wash 
hands and exposed skin with soap and water before eating, drinking, using tobacco, applying 
cosmetics, or using the toilet. 
 
 
6.0 ENVIRONMENTAL PRECAUTIONS 
 
TOXIC to aquatic organisms and non-target terrestrial plants. Observe spray buffer zones 
specified under DIRECTIONS FOR USE. 
 
This product demonstrates the properties and characteristics associated with chemicals 
detected in groundwater. The use of this product in areas where soils are permeable, 
particularly where the water table is shallow, may result in groundwater contamination. 
 
To reduce runoff from treated areas into aquatic habitats avoid application to areas with a 
moderate to steep slope, compacted soil, or clay. 
 
Avoid application when heavy rain is forecast.  
 
Contamination of aquatic areas as a result of runoff may be reduced by including a vegetative 
filter strip between the treated area and the edge of the water body. 
 
 
7.0 STORAGE  
 
Store this product away from food or feed. Always store in original container with top closed in a 
cool, dry place. If frozen, allow to thaw and mix product thoroughly prior to use. Do not use or 
store near heat or open flame. 
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8.0 DISPOSAL  
 
For information on disposal of unused, unwanted product, contact the manufacturer or the 
provincial regulatory agency. Contact the manufacturer and the provincial regulatory agency in 
case of a spill, and for clean-up of spills. 
 
For Recyclable Containers  
DO NOT reuse this container for any purpose. This is a recyclable container, and is to be 
disposed of at a container collection site. Contact your local distributor/dealer or municipality for 
the location of the nearest collection site. Before taking the container to the collection site:  
 

1. Triple- or pressure-rinse the empty container. Add the rinsings to the spray mixture in 
the tank.  

2. Make the empty, rinsed container unsuitable for further use.  
 
If there is no container collection site in your area, dispose of the container in accordance with 
provincial requirements.  
 
For Refillable Containers  
For disposal, this container may be returned to the point of purchase (distributor/dealer). It must 
be refilled by the distributor/dealer with the same product. Do not reuse this container for any 
other purpose. 
 
 

IN CASE OF EMERGENCY INVOLVING A MAJOR SPILL, FIRE OR POISONING, 
CALL 1-800-327-8633 (FASTMED) 

 
 
9.0 PRODUCT INFORMATION 
 
TRIMMIT is a plant growth regulator for non-residential turfgrass that slows grass growth for up 
to two months after application. The frequency of mowing can be reduced by up to 50% during 
the period of effective retardation. Use of TRIMMIT on fine turf should be accompanied by 
moderate-to-high fertility to maintain turfgrass appearance and reduce discoloration. Growth 
and development of some grasses (e.g. Poa annua) can be significantly reduced, leading to 
selective control after prolonged use in mixed turfgrass populations. 
 
 
10.0 DIRECTIONS FOR USE 
 

10.1 General Information 
 
As this product is not registered for the control of pests in aquatic systems, DO NOT use to 
control aquatic pests. 
 
DO NOT contaminate irrigation or drinking water supplies or aquatic habitats by cleaning of 
equipment or disposal of wastes. 
 
This product may be tank mixed with a fertilizer, a supplement, or with registered pest control 
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products, whose labels also allow tank mixing, provided the entirety of both labels, including 
Directions For Use, Precautions, Restrictions, Environmental Precautions, and Spray Buffer 
Zones are followed for each product. In cases where these requirements differ between the tank 
mix partner labels, the most restrictive label must be followed. Do not tank mix products 
containing the same active ingredient unless specifically listed on this label. 
 
In some cases, tank mixing pest control products can result in reduced pesticide efficacy or 
increased host crop injury. The user should contact Syngenta Canada Inc. at 1-87-SYNGENTA 
(1-877-964-3682) for information before applying any tank mix that is not specifically 
recommended on this label. 
 
Syngenta Canada Inc. has not fully assessed performance (efficacy) and/or crop tolerance 
(phytotoxicity) of all potential tank-mixes under all environmental conditions or for all crop 
varieties. Tank mixes that are not specifically listed on this label should be tested on a small 
area first, under local conditions and using standard practices, to confirm the tank mix is suitable 
for widespread application.  
 
To determine the physical compatibility of this product with other products, use a jar test. 
 
Always read and follow label directions including WALES mixing order. 
 

10.2 Ground Application 
 

10.2.1 General Information 
 
Apply only when the potential for drift beyond the area to be treated is minimal. Take into 
consideration wind speed, wind direction, temperature inversions, application equipment, and 
sprayer settings. 
 
For the protection of non-target habitats, over-spray or drift to any body of water or other 
environmentally sensitive habitats must be avoided. The interaction of many equipment and 
weather-related factors determines the potential for spray drift. The applicator is responsible for 
considering all these factors when making application decisions. 
 
Field sprayer application: DO NOT apply during periods of dead calm. Avoid application of this 
product when winds are gusty. DO NOT apply with spray droplets smaller than the American 
Society of Agricultural Engineers (ASAE S572.1) medium classification. Boom height must be 
60 cm or less above the crop or ground. 
 
Ground spraying may be done with any standard boom sprayer. 
 
DO NOT apply by air. 
 

10.2.2 Mixing Instructions 
 
1. Ensure that the sprayer interior is clean, then fill the spray tank with ½ the required 

amount of water and engage gentle agitation. Good agitation is indicated by a rippling or 
rolling action on the surface of the water. 

2. Add TRIMMIT and agitate to ensure complete mixing. 
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3. Finish filling the sprayer with water, maintaining good agitation. 
4. After any break in spraying operations, agitate thoroughly before spraying again. 
5. Spray the same day as mixing. 
6. Do not mix, load or clean spray equipment where there is a potential to contaminate 

wells or aquatic systems.  
 
When using chemical handling equipment to fill the sprayer, the following additional 
recommendations apply: 

• SC, formulations may be inducted or batch mixed. 
•  

10.2.3 Spraying Instructions 
 
1. Water Volume: Apply in sufficient water to ensure thorough coverage; 400-800 L/ha is 

recommended. 
2. Sprayer Agitation: Use a jet agitator or liquid sparge tub which recirculates 10% or more 

of the tank per minute. DO NOT use an air sparger. 
3. Pump: Screens should be used to protect the pump and prevent clogging. Use 16 mesh 

or coarser screens on the suction side of the pump. DO NOT place a screen in the 
recirculation line. Use 50 mesh or coarser screens between the pump and boom unless 
directed otherwise by the sprayer manufacturer. 

4. Spray Nozzles: 80° or 110° drift reducing flat fan (e.g. those with a pre-orifice or 
turbulence chamber) or air induction nozzles are recommended. Use 50 mesh nozzle 
screens. DO NOT use flood type nozzles, controlled droplet application equipment, 
spray foils or hollow cone nozzles.  

5. Pressure: As recommended by the nozzle manufacturer to achieve ASAE medium sized 
droplets. 

6. Apply at uniform speed and avoid overlapping. Shut off spray boom while starting, 
turning, slowing or stopping to avoid potential crop injury from over application. 
 

10.2.4 Equipment Clean-Up 
 
Before Spraying: 
• Prior to using TRIMMIT, ensure that the spray tank, lines and filter are thoroughly clean. 

 
After Spraying: 
• To avoid subsequent injury to other crops, thoroughly clean application equipment 

immediately after spraying each day.  
• Ensure that all traces of the product are removed. DO NOT allow residue to dry in spray 

tank. DO NOT allow solution to remain in lines or tank overnight. The following 
procedures are recommended: 

1.  Drain and flush tank, boom and all hoses for several minutes with clean water. Ensure 
dead end lines are flushed. Do not clean the sprayer near desirable vegetation, wells or 
other water sources.  

2. Use a pressure washer to clean the inside of the spray tank. Take care to wash all parts 
of the tank, including the inside top surface. If a pressure washer is not available, 
completely fill the sprayer with the cleaning solution to ensure contact of the cleaning 
solution with all internal surfaces of the tank and plumbing. Start agitation in the sprayer 
and thoroughly recirculate the cleaning solution for at least 15 minutes. All visible 
deposits must be removed from the spraying system. 
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3. Flush hoses, spray lines, and nozzles for at least 1 minute with the cleaning solution.  
4. Dispose of all rinsings in accordance with provincial regulations. 
5. Repeat steps 2-5. 
6. Remove nozzles, screens, and strainers and clean separately in the ammonia solution 

after completing the above procedures. 
7. Rinse the complete spraying system with clean water. 

 
10.3 Spray Buffer Zones 

 
A spray buffer zone is NOT required for uses with hand-held application equipment permitted on 
this label. 
 
The spray buffer zones specified in the table below are required between the point of direct 
application and the closest downwind edge of sensitive terrestrial habitats (such as grasslands, 
forested areas, shelter belts, woodlots, hedgerows, riparian areas and shrublands) and sensitive 
freshwater habitats (such as lakes, rivers, sloughs, ponds, prairie potholes, creeks, marshes, 
streams, reservoirs and wetlands). 
 

Method of 
application Crop 

Spray Buffer Zones (metres) Required for the Protection 
of: 

Freshwater Habitat of 
Depths: 

Estuarine/Marine 
Habitat of Depths: Terrestrial 

Habitat: Less 
than 1 m 

Greater 
than 1 m 

Less 
than 1 m 

Greater 
than 1 m 

Field sprayer 
Turf – Golf Course 
Fairways, Greens and 
Tees 

2 1 0 0 5 

 
When tank mixes are permitted, consult the labels of the tank-mix partners and observe the 
largest (most restrictive) spray buffer zone of the products involved in the tank mixture and 
apply using the coarsest spray (ASAE) category indicated on the labels for those tank mix 
partners. 
 
The spray buffer zones for this product can be modified based on weather conditions and spray 
equipment configuration by accessing the Spray Buffer Zone Calculator on the Pesticides 
portion of the Canada.ca website.  
 
 
11.0 CROP USE DIRECTIONS 
 

11.1 Turf – Golf Course Fairways, Greens and Tees 
TURF – Golf course fairways, greens and tees 
USES Reduces the frequency of mowing up to 50% by regulating the growth of turfgrass. 

 
Suppression of Poa annua 

APPLICATION 
RATE 

For single application, apply at 0.45 – 1.12 L/ha. Use lower rate and more frequent 
applications if turf discoloration cannot be tolerated. 
 
For multiple applications, do not apply more than 4.05 L/ha per year. 
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APPLICATION 
INTERVAL 

To maintain high quality turf, repeat applications are recommended with a 7-21 day 
interval. Repeat application can be made within the same growing season as long as 
the turf is actively growing. 

NOTES Assure that dosage rates are measured accurately since rates greater than those 
recommended may cause undesirable turf growth control and may discolor areas 
temporarily. 
 
Apply in sufficient water to ensure thorough coverage. 400-800 L/ha is recommended. 
 
For best results, water in TRIMMIT, but not to the point of runoff, prior to rain or within 
24 hours to limit surface movement. To prevent product runoff, time applications to 
allow for watering-in and maximum absorption into treated turf prior to a rain event. 
 
For best residual activity, TRIMMIT should be removed from leaf surfaces by irrigation 
or rainfall prior to mowing. 
 
Withhold application on large turf areas that have been thinned from winter drainage, 
disease, or insects until desired fill-in is achieved. 
 
Delay treatment of newly-sodded or sprigged turf until grass has knitted down and 
rooted firmly. 
 
Do not apply product when soil is already saturated. Heavy rainfall or irrigation in the 
treated areas may cause active ingredient to move laterally on slopes and collect in low 
areas. These areas may undergo more severe growth control for a longer period of 
time. 
 
When to Use for Growth Suppression of Cool-Season Grasses: 
Apply in spring after green-up and after turf has been mowed once or twice.  
Apply at least 1 month before onset of high air temperatures.  
In late summer/early fall, apply at least 1 month before anticipated first killing frost. 
Repeat applications can be made within the same growing season as long as the turf is 
actively growing.  
Turfgrass species and growth rate will dictate rate and timing of applications. Do not 
seed within 6 weeks prior to or 2 weeks after application of TRIMMIT. 
 
When to Use for Poa annua Suppression: 
Apply when the Poa annua is actively growing.  
In climates with a prolonged winter dormancy, fall applications can be made up to one 
month prior to anticipated first killing frost.  
Repeat application should be made as part of a Poa annua suppression program. 
TRIMMIT will suppress the growth and competitive ability of Poa annua. 
Lower rates and more frequent applications can be made if Poa annua discoloration 
cannot be tolerated, however, only moderate Poa annua suppression may be achieved.  
 
Do not use on areas containing greater than 70% Poa annua, since discoloration of Poa 
annua may be unacceptable. 

 
For further information or to report suspected resistance, contact company representatives at  
1-87-SYNGENTA (1-877-964-3682) or at www.syngenta.ca. 
 
TRIMMIT™ is a trademark of a Syngenta Group Company. 

http://www.syngenta.ca/
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TRIMMITMC 
 

 
RÉGULATEUR DE CROISSANCE DES PLANTES 
 
CONCENTRÉ EN SUSPENSION 
 
COMMERCIAL 
 
Pour utilisation sur le gazon des terrains de golf 
 
 
PRINCIPE ACTIF : 
Paclobutrazol ........................................................... 247 g/L 
 
Contient de la 1,2-benzisothiazolin-3-one à raison de 0,0017 % à titre d’agent de conservation. 
 
 

LIRE L’ÉTIQUETTE ET LE LIVRET AVANT L’UTILISATION 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 

 
 
 
CONTENU NET : 0,5 L à vrac 
 
NO D’HOMOLOGATION: 35063 
LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES 
 
Syngenta Canada inc. 
140 Research Lane, Research Park 
Guelph, Ontario N1G 4Z3 
Téléphone : 1-877-964-3682 
 
 
Label 
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1.0 AVIS À L’UTILISATEUR 
 
Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d’emploi qui figure sur la 
présente étiquette. L’emploi non conforme à ce mode d’emploi constitue une infraction à la Loi 
sur les produits antiparasitaires. L’utilisateur assume les risques de blessures aux personnes ou 
de dommages aux biens que l’utilisation du produit peut entraîner. 
 
 
2.0 PREMIERS SOINS 
 
EN CAS D’EMPOISONNEMENT, consulter IMMÉDIATEMENT un médecin ou un centre 
antipoison. Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du produit et de son 
numéro d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale.  
 
En cas d’ingestion, appeler un centre antipoison ou un médecin IMMÉDIATEMENT pour 
obtenir des conseils sur le traitement. Faire boire un verre d’eau à petites gorgées si la 
personne empoisonnée est capable d’avaler. Ne pas faire vomir à moins d’avoir reçu le conseil 
de procéder ainsi par le centre antipoison ou le médecin. Ne rien administrer par la bouche à 
une personne inconsciente. 
 
En cas de contact avec les yeux, garder les paupières écartées et rincer doucement et 
lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les lentilles 
cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l’œil. Appeler un centre antipoison ou 
un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. 
 
En cas de contact avec la peau ou les vêtements, enlever tous les vêtements contaminés. 
Rincer IMMÉDIATEMENT la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. Appeler un centre 
antipoison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. 
 
En cas d’inhalation, déplacer la personne vers une source d’air frais. Si la personne ne respire 
pas, appeler le 911 ou une ambulance, puis pratiquer la respiration artificielle, de préférence le 
bouche-à-bouche, si possible. Appeler un centre antipoison ou un médecin pour obtenir des 
conseils sur le traitement. 
 
 
3.0 RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES 
 
Effectuer un lavage gastrique en prenant soin d’éviter toute aspiration du contenu gastrique. 
Administrer un traitement symptomatique. 
 
 
4.0 MISES EN GARDE 
 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS ET DES ANIMAUX.  
 
Délai de sécurité (DS) : NE PAS pénétrer ni permettre l’accès des zones traitées avant que les 
bouillies de pulvérisation ne soient sèches.  
 
Éviter d’inhaler et de travailler dans le brouillard de pulvérisation. Éviter toute dérive ou tout 
contact avec d’autres végétaux.  
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NE PAS appliquer sur le gazon dans les zones résidentielles, y compris les pelouses, les 
jardins, les parcs, les terrains de jeux, les cimetières et les écoles. TRIMMITMC peut être 
appliqué uniquement sur les verts, les tertres de départ et les allées. 
 
NE PAS utiliser ni entreposer ce produit près d’une source de chaleur ou de flammes nues. NE 
PAS appliquer au-delà du champ à traiter. 
 
NE PAS appliquer par voie aérienne. 
 
 
5.0 ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE (ÉPI) 
 
Porter une chemise à manches longues, un pantalon long, des gants résistant aux produits 
chimiques, des chaussettes et des chaussures pendant le mélange, le chargement, 
l’application, le nettoyage et les réparations. Les gants ne sont pas requis à l’intérieur de la 
cabine fermée pendant l’application. 
 
Après la pulvérisation, se laver les mains et se doucher avec de l’eau et du savon. Jeter les 
vêtements et autres matériaux absorbants qui ont été imbibés de ce produit ou fortement 
contaminés par celui-ci. Ne pas les réutiliser. Porter des vêtements fraîchement lavés tous les 
jours. Ne pas porter de chaussures contaminées.  
 
Suivre les directives du fabricant pour le nettoyage et l’entretien de l’ÉPI. Si aucune directive 
n’est donnée pour les articles lavables, utiliser de l’eau chaude et un détergent. Laver et ranger 
tous les vêtements de protection séparément des autres vêtements de la maisonnée.  
 
Ne pas manger, boire ou utiliser du tabac (y compris fumer) en utilisant ce produit. Bien se laver 
les mains et les régions de la peau exposées avec de l’eau et du savon avant de manger, de 
boire, d’utiliser des produits du tabac, d’appliquer des produits cosmétiques ou d’aller aux 
toilettes. 
 
 
6.0 MISES EN GARDE ENVIRONNEMENTALES 
 
TOXIQUE pour les organismes aquatiques et les plantes terrestres non ciblées. Observer les 
zones tampons de pulvérisation spécifiées à la section MODE D’EMPLOI. 
 
Ce produit démontre les propriétés et les caractéristiques associées à des produits chimiques 
détectés dans les eaux souterraines. L’utilisation de ce produit dans les zones où les sols sont 
perméables, en particulier lorsque la nappe phréatique est peu profonde, peut entraîner la 
contamination des eaux souterraines. 
 
Afin de réduire le ruissellement à partir des sites traités vers les habitats aquatiques, éviter 
d’appliquer ce produit sur des terrains à pente modérée ou forte, sur un sol compacté ou sur de 
l’argile. 
 
Éviter d’appliquer ce produit lorsqu’une forte pluie est prévue.  
 
La contamination des habitats aquatiques par ruissellement peut être réduite par 
l’aménagement d’une bande de végétation filtrante entre le site traité et le bord du plan d’eau. 
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7.0 ENTREPOSAGE  
 
Ne pas entreposer ce produit avec des aliments destinés à la consommation humaine ou 
animale. Toujours entreposer dans le contenant d’origine fermé, dans un endroit frais et sec. Si 
le produit est gelé, le laisser dégeler et bien l’agiter avant de l’utiliser. Ne pas utiliser ni 
entreposer ce produit près d’une source de chaleur ou de flammes nues. 
 
 
8.0 ÉLIMINATION  
 
Pour tout renseignement concernant l'élimination des produits non utilisés ou dont on veut se 
départir, s'adresser au fabricant ou à l'organisme de réglementation provincial. S'adresser 
également à eux en cas de déversement ainsi que pour le nettoyage des déversements. 
 
Contenants recyclables  
NE PAS utiliser ce contenant à d’autres fins. Il s’agit d’un contenant recyclable qui doit être 
éliminé à un point de collecte des contenants. S'enquérir auprès de son distributeur ou de son 
détaillant ou encore auprès de l’administration municipale pour savoir où se trouve le point de 
collecte le plus rapproché. Avant d’aller y porter le contenant :  
 

1. Rincer le contenant trois fois ou le rincer sous pression. Ajouter les rinçures au 
mélange à pulvériser dans le réservoir.  

2. Rendre le contenant inutilisable.  
 
S’il n’existe pas de point de collecte dans votre région, éliminer le contenant conformément à la 
réglementation provinciale.  
 
Contenants à remplissages multiples  
En vue de son élimination, ce contenant peut être retourné au point de vente (au distributeur ou 
au détaillant). Il doit être rempli avec le même produit par le distributeur ou par le détaillant. Ne 
pas utiliser ce contenant à d’autres fins. 
 
 
EN CAS D’URGENCE CONCERNANT UN DÉVERSEMENT D’IMPORTANCE, UN INCENDIE 

OU UN EMPOISONNEMENT, COMPOSER LE 1-800-327-8633 (FASTMED) 
 

TRIMMITMC est une marque de commerce d’une compagnie du groupe Syngenta. 
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TRIMMITMC 

 
 
 
RÉGULATEUR DE CROISSANCE DES PLANTES 
 
CONCENTRÉ EN SUSPENSION 
 
COMMERCIAL 
 
Paclobutrazol ........................................................... 247 g/L 
 
 
PRINCIPE ACTIF : 
Paclobutrazol .............................................. 250 g de m.a./L 
 
Contient de la 1,2-benzisothiazolin-3-one à raison de 0,0017 % à titre d’agent de conservation. 
 
 

LIRE L’ÉTIQUETTE ET LE LIVRET AVANT L’UTILISATION 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 

 
 
 
 
NO D’HOMOLOGATION: 35063 
LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES 
 
Syngenta Canada inc. 
140 Research Lane, Research Park 
Guelph, Ontario N1G 4Z3 
Téléphone : 1-877-964-3682 
 
 
Pamphlet 
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1.0 AVIS À L’UTILISATEUR 
 
Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d’emploi qui figure sur la 
présente étiquette. L’emploi non conforme à ce mode d’emploi constitue une infraction à la Loi 
sur les produits antiparasitaires. L’utilisateur assume les risques de blessures aux personnes ou 
de dommages aux biens que l’utilisation du produit peut entraîner. 
 
 
2.0 PREMIERS SOINS 
 
EN CAS D’EMPOISONNEMENT, consulter IMMÉDIATEMENT un médecin ou un centre 
antipoison. Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du produit et de son 
numéro d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale.  
 
En cas d’ingestion, appeler un centre antipoison ou un médecin IMMÉDIATEMENT pour 
obtenir des conseils sur le traitement. Faire boire un verre d’eau à petites gorgées si la 
personne empoisonnée est capable d’avaler. Ne pas faire vomir à moins d’avoir reçu le conseil 
de procéder ainsi par le centre antipoison ou le médecin. Ne rien administrer par la bouche à 
une personne inconsciente. 
 
En cas de contact avec les yeux, garder les paupières écartées et rincer doucement et 
lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les lentilles 
cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l’œil. Appeler un centre antipoison ou 
un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. 
 
En cas de contact avec la peau ou les vêtements, enlever tous les vêtements contaminés. 
Rincer IMMÉDIATEMENT la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes. Appeler un centre 
antipoison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. 
 
En cas d’inhalation, déplacer la personne vers une source d’air frais. Si la personne ne respire 
pas, appeler le 911 ou une ambulance, puis pratiquer la respiration artificielle, de préférence le 
bouche-à-bouche, si possible. Appeler un centre antipoison ou un médecin pour obtenir des 
conseils sur le traitement. 
 
 
3.0 RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES 
 
Effectuer un lavage gastrique en prenant soin d’éviter toute aspiration du contenu gastrique. 
Administrer un traitement symptomatique. 
 
 
4.0 MISES EN GARDE 
 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS ET DES ANIMAUX.  
 
Délai de sécurité (DS) : NE PAS pénétrer ni permettre l’accès des zones traitées avant que les 
bouillies de pulvérisation ne soient sèches.  
 
Éviter d’inhaler et de travailler dans le brouillard de pulvérisation. Éviter toute dérive ou tout 
contact avec d’autres végétaux.  
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NE PAS appliquer sur le gazon dans les zones résidentielles, y compris les pelouses, les 
jardins, les parcs, les terrains de jeux, les cimetières et les écoles. TRIMMITMC peut être 
appliqué uniquement sur les verts, les tertres de départ et les allées. 
 
NE PAS utiliser ni entreposer ce produit près d’une source de chaleur ou de flammes nues. NE 
PAS appliquer au-delà du champ à traiter. 
 
NE PAS appliquer par voie aérienne. 
 
 
5.0 ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE (ÉPI) 
 
Porter une chemise à manches longues, un pantalon long, des gants résistant aux produits 
chimiques, des chaussettes et des chaussures pendant le mélange, le chargement, 
l’application, le nettoyage et les réparations. Les gants ne sont pas requis à l’intérieur de la 
cabine fermée pendant l’application. 
 
Après la pulvérisation, se laver les mains et se doucher avec de l’eau et du savon. Jeter les 
vêtements et autres matériaux absorbants qui ont été imbibés de ce produit ou fortement 
contaminés par celui-ci. Ne pas les réutiliser. Porter des vêtements fraîchement lavés tous les 
jours. Ne pas porter de chaussures contaminées.  
 
Suivre les directives du fabricant pour le nettoyage et l’entretien de l’ÉPI. Si aucune directive 
n’est donnée pour les articles lavables, utiliser de l’eau chaude et un détergent. Laver et ranger 
tous les vêtements de protection séparément des autres vêtements de la maisonnée.  
 
Ne pas manger, boire ou utiliser du tabac (y compris fumer) en utilisant ce produit. Bien se laver 
les mains et les régions de la peau exposées avec de l’eau et du savon avant de manger, de 
boire, d’utiliser des produits du tabac, d’appliquer des produits cosmétiques ou d’aller aux 
toilettes. 
 
 
6.0 MISES EN GARDE ENVIRONNEMENTALES 
 
TOXIQUE pour les organismes aquatiques et les plantes terrestres non ciblées. Observer les 
zones tampons de pulvérisation spécifiées à la section MODE D’EMPLOI. 
 
Ce produit démontre les propriétés et les caractéristiques associées à des produits chimiques 
détectés dans les eaux souterraines. L’utilisation de ce produit dans les zones où les sols sont 
perméables, en particulier lorsque la nappe phréatique est peu profonde, peut entraîner la 
contamination des eaux souterraines. 
 
Afin de réduire le ruissellement à partir des sites traités vers les habitats aquatiques, éviter 
d’appliquer ce produit sur des terrains à pente modérée ou forte, sur un sol compacté ou sur de 
l’argile. 
 
Éviter d’appliquer ce produit lorsqu’une forte pluie est prévue.  
 
La contamination des habitats aquatiques par ruissellement peut être réduite par 
l’aménagement d’une bande de végétation filtrante entre le site traité et le bord du plan d’eau. 
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7.0 ENTREPOSAGE  
 
Ne pas entreposer ce produit avec des aliments destinés à la consommation humaine ou 
animale. Toujours entreposer dans le contenant d’origine fermé, dans un endroit frais et sec. Si 
le produit est gelé, le laisser dégeler et bien l’agiter avant de l’utiliser. Ne pas utiliser ni 
entreposer ce produit près d’une source de chaleur ou de flammes nues. 
 
 
8.0 ÉLIMINATION  
 
Pour tout renseignement concernant l'élimination des produits non utilisés ou dont on veut se 
départir, s'adresser au fabricant ou à l'organisme de réglementation provincial. S'adresser 
également à eux en cas de déversement ainsi que pour le nettoyage des déversements. 
 
Contenants recyclables  
NE PAS utiliser ce contenant à d’autres fins. Il s’agit d’un contenant recyclable qui doit être 
éliminé à un point de collecte des contenants. S'enquérir auprès de son distributeur ou de son 
détaillant ou encore auprès de l’administration municipale pour savoir où se trouve le point de 
collecte le plus rapproché. Avant d’aller y porter le contenant :  
 

1. Rincer le contenant trois fois ou le rincer sous pression. Ajouter les rinçures au 
mélange à pulvériser dans le réservoir.  

2. Rendre le contenant inutilisable.  
 
S’il n’existe pas de point de collecte dans votre région, éliminer le contenant conformément à la 
réglementation provinciale.  
 
Contenants à remplissages multiples  
En vue de son élimination, ce contenant peut être retourné au point de vente (au distributeur ou 
au détaillant). Il doit être rempli avec le même produit par le distributeur ou par le détaillant. Ne 
pas utiliser ce contenant à d’autres fins. 
 
 
EN CAS D’URGENCE CONCERNANT UN DÉVERSEMENT D’IMPORTANCE, UN INCENDIE 

OU UN EMPOISONNEMENT, COMPOSER LE 1-800-327-8633 (FASTMED). 
 
 
9.0 RENSEIGNEMENTS SUR LE PRODUIT 
 
TRIMMIT est un régulateur de croissance pour le gazon non résidentiel qui ralentit la croissance 
des graminées jusqu’à deux mois après l’application. La fréquence de tonte peut être réduite 
jusqu’à 50 % pendant la période de régulation de la croissance. L’utilisation de TRIMMIT sur un 
gazon fin doit être accompagnée d’une fertilisation de modérée à élevée si l’on veut préserver 
l’aspect du gazon et réduire sa décoloration. La croissance et le développement de certaines 
graminées (p. ex. Poa annua) peuvent être significativement réduites, ce qui entraînera une 
suppression sélective après un usage prolongé sur des populations de gazon mixtes. 
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10.0 MODE D’EMPLOI 
 

10.1 Renseignements généraux 
 
Puisque ce produit n’est pas homologué pour lutter contre les organismes nuisibles dans les 
systèmes aquatiques, NE PAS l’utiliser pour lutter contre des organismes nuisibles en milieu 
aquatique. 
 
NE PAS contaminer les sources d’approvisionnement en eau potable ou en eau d’irrigation ni 
les habitats aquatiques lors du nettoyage de l’équipement ou de l’élimination des déchets. 
 
Ce produit peut être mélangé avec un engrais, un supplément ou avec des produits 
antiparasitaires homologués, dont les étiquettes permettent aussi les mélanges en cuve, à la 
condition que la totalité de chaque étiquette, y compris le mode d'emploi, les mises en garde, 
les restrictions, les précautions relatives à l'environnement et les zones tampons de 
pulvérisation, soit suivie pour chaque produit. Lorsque les renseignements inscrits sur les 
étiquettes des produits d'association au mélange en cuve divergent, il faut suivre le mode 
d'emploi le plus restrictif. Ne pas faire de mélanges en cuve avec des produits contenant le 
même principe actif, à moins que ces produits soient recommandés spécifiquement sur cette 
étiquette. 
 
Dans certains cas, les produits de lutte antiparasitaire mélangés en cuve peuvent entraîner une 
activité biologique réduite ou des dommages accrus à la culture hôte. L'utilisateur devrait 
communiquer avec Syngenta Canada Inc. au 1-87-SYNGENTA / 1-877-964-3682 pour 
demander des renseignements avant d'appliquer tout mélange en cuve qui n'est pas 
recommandé spécifiquement sur cette étiquette. 
 
Syngenta Canada Inc. n'a pas complètement évalué la performance (efficacité) et(ou) la 
tolérance des cultures (phytotoxicité) de tous les mélanges en cuves potentiels dans toutes les 
conditions environnementales ou pour toutes les variétés de cultures. Les mélanges qui ne sont 
pas expressément indiqués sur la présente étiquette doivent d'abord être testés sur une petite 
surface, dans des conditions locales et selon les pratiques standard, afin de confirmer qu’ils 
peuvent être utilisés sur toute la culture. 
 
Pour vérifier la compatibilité physique de ce produit avec d’autres produits, effectuer un essai en 
bocal. 
 
Toujours lire et suivre le mode d'emploi figurant sur l'étiquette des produits, y compris la 
séquence de mélange de WALES. 
 

10.2 Application par voie terrestre 
 

10.2.1 Renseignements généraux 
 
Appliquer seulement lorsque le potentiel de dérive au-delà de la zone à traiter est minime. 
Prendre en considération la vitesse et la direction du vent, les inversions de température, la 
calibration de l’équipement d’application et du pulvérisateur. 
 
Pour la protection des habitats non ciblés, éviter toute pulvérisation hors cible ou toute dérive 
vers un plan d’eau ou d’autres habitats vulnérables sur le plan environnemental. L’interaction 
entre de nombreux facteurs relatifs à l’équipement et à la température détermine le risque de 
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dérive du produit pulvérisé. Il revient au préposé à l’application de tenir compte de tous ces 
facteurs au moment de prendre des décisions concernant le traitement. 
 
Application par pulvérisateur agricole: NE PAS appliquer lors de périodes de calme plat. Éviter 
d'appliquer ce produit lorsque le vent souffle en rafales. NE PAS pulvériser en gouttelettes de 
taille inférieure au calibre moyen de la classification de l'American Society of Agricultural 
Engineers (ASAE S572.1). La hauteur de la rampe doit être de 60 cm ou moins au-dessus de la 
culture ou du sol. 
 
On peut effectuer une application terrestre au moyen de tout pulvérisateur ordinaire à rampe. 
 
NE PAS appliquer par voie aérienne. 
 

10.2.2 Directives relatives au mélange 
 
1. S’assurer que l’intérieur du pulvérisateur est propre, puis mettre la moitié de la quantité 

d’eau requise dans le réservoir et agiter doucement. Une bonne agitation est 
caractérisée par la présence de rides ou d’ondulations à la surface de l’eau. 

2. Verser TRIMMIT et agiter jusqu’à ce que le mélange soit complet. 
3. Mettre le reste de la quantité d’eau requise dans le réservoir du pulvérisateur et 

maintenir une bonne agitation. 
4. Si la pulvérisation est interrompue, agiter vigoureusement avant de reprendre la 

pulvérisation. 
5. Pulvériser le jour même du mélange. 
6. Ne pas procéder au mélange ni au chargement du produit ni nettoyer l’équipement de 

pulvérisation aux endroits où il existe un risque de contamination des puits ou des 
systèmes aquatiques.  

 
Lorsqu’on utilise de l’équipement de manutention des produits chimiques pour remplir le 
pulvérisateur, les recommandations supplémentaires suivantes s’appliquent. 

• Les formulations SC peuvent être mélangées par induction ou par lot. 
 

10.2.3 Directives relatives à la pulvérisation 
 
1. Volume d’eau : Appliquer dans suffisamment d'eau pour assurer une couverture 

complète ; 400 à 800 L/ha sont recommandés. 
2. Agitation dans le pulvérisateur : Utiliser un agitateur à jet ou un tube d’agitation 

hydraulique assurant la recirculation de 10 % ou plus du volume du réservoir à la 
minute. NE PAS utiliser de tube d’agitation pneumatique. 

3. Pompe : Des tamis doivent être utilisés pour protéger la pompe et éviter toute 
obturation. Utiliser des tamis de 16 mailles ou moins du côté aspiration de la pompe. NE 
PAS installer de tamis sur le circuit de recirculation. Installer un tamis de 50 mailles ou 
moins entre la pompe et la rampe, à moins d’indication contraire de la part du fabricant 
du pulvérisateur. 

4. Buses : Des buses à jet en éventail de 80 ou 110° limitant la dérive (p. ex. à préorifice 
ou à chambre de turbulence) ou des buses à injection d’air sont recommandées. Utiliser 
des tamis de buse de 50 mailles. NE PAS utiliser de buses à miroir, d’applicateur par 
gouttelettes contrôlées, de buses avec écran directionnel ni de buses à jet en cône 
creux.  

5. Pression : Telle que recommandée par le fabricant des buses pour obtenir des 
gouttelettes de taille moyenne (classification de l’ASAE). 
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6. Appliquer à vitesse constante et éviter les chevauchements. Fermer l’alimentation de la 
rampe au moment du départ, des virages, des ralentissements ou des arrêts afin de ne 
pas endommager la culture par une application excessive. 
 

10.2.4 Nettoyage de l’équipement 
 
Avant la pulvérisation 
• Avant d’utiliser TRIMMIT, s’assurer que le réservoir du pulvérisateur, les conduites et le 

filtre sont parfaitement propres. 
 

Après la pulvérisation 
• Pour éviter tout dommage subséquent à d’autres cultures, nettoyer à fond l’équipement 

de pulvérisation immédiatement après le traitement chaque jour.  
• S’assurer que toute trace du produit est éliminée. NE PAS laisser de résidus sécher 

dans le réservoir du pulvérisateur. NE PAS laisser reposer la solution dans les conduites 
ou dans le réservoir durant la nuit. Les procédures suivantes sont recommandées : 

1. Vider le réservoir, la rampe et toutes les conduites, puis les laver pendant plusieurs 
minutes avec de l’eau propre. S’assurer que les conduites en cul-de-sac sont purgées. 
Ne pas nettoyer le pulvérisateur à proximité de végétaux que l’on désire conserver, 
d’un puits ou de toute autre source d’eau.  

2. Utiliser une laveuse haute pression pour nettoyer l’intérieur du réservoir. Bien laver 
toutes les parties du réservoir, y compris la partie supérieure de l’intérieur du réservoir. 
Si l’on ne dispose pas d’une laveuse haute pression, remplir complètement le réservoir 
du pulvérisateur avec la solution de nettoyage pour assurer un contact entre celle-ci et 
toutes les surfaces internes du réservoir et des conduites. Démarrer l’agitateur et faire 
recirculer la solution de nettoyage pendant au moins 15 minutes. L’équipement de 
pulvérisation ne doit présenter aucun dépôt visible. 

3. Rincer les conduits, les conduites de pulvérisation et les buses pendant au moins une 
minute avec la solution de nettoyage.  

4. Éliminer les rinçures conformément à la réglementation provinciale. 
5. Répéter les étapes 2 à 5. 
6. Enlever les buses, les tamis et les filtres et les nettoyer séparément dans la solution 

d’ammoniaque après avoir effectué les étapes ci-devant. 
7. Rincer le circuit de pulvérisation en entier avec de l’eau propre. 
 

10.3 Zones tampons de pulvérisation 
 
Une zone tampon de pulvérisation N’EST PAS requise pour: les utilisations faisant appel à un 
équipement d’application portatif permises sur la présente étiquette.  
 
Les zones tampons de pulvérisation spécifiées dans le tableau ci-dessous sont requises entre 
le point d’application directe et la bordure sous le vent la plus rapprochée des habitats 
terrestres sensibles (tels que prairies, les zones forestières, les plantations brise-vent, les 
boisés, les haies, les zones riveraines et les arbustes) et des habitats d’eau douce sensibles 
(comme les lacs, les rivières, les marécages, les étangs, les fondrières des Prairies, les criques, 
les marais, les ruisseaux, les réservoirs et les terres humides). 
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Méthode 
d’application Culture 

Zones tampons de pulvérisation requises(en mètres) pour la 
protection d’un : 

Habitats d’eau douce 
d’une profondeur de : 

Habitat 
estuarien/marin d’une 
profondeur de: Habitat 

terrestre Moins de 
1 m 

Plus de 
1 m 

Moins de 
1 m 

Plus de 1 
m 

Pulvérisateur 
agricole 

Gazon – allées, 
verts et tertres 
de départ des 
terrains de golf 

2 1 0 0 5 

 
Lorsque les mélanges en cuve sont permis, consulter l’étiquette des produits d’association et 
respecter la zone tampon de pulvérisation la plus grande (la plus restrictive) indiquée pour 
chacun des produits utilisés dans le mélange en cuve, puis appliquer en utilisant le calibre de 
gouttelettes le plus gros (selon la classification de l'ASAE) parmi ceux indiqués sur l'étiquette 
des produits d’association. 
 
Il est possible de modifier les zones tampons de pulvérisation associées à ce produit selon les 
conditions météorologiques et la configuration du matériel de pulvérisation en utilisant le 
calculateur de zone tampon de pulvérisation dans la section Pesticides du site Canada.ca.  
 
 
11.0 MODES D’EMPLOI SPÉCIFIQUES AUX CULTURES 
 

11.1 Gazon – allées, verts et tertres de départ des terrains de golf 
GAZON – allées, verts et tertres de départ des terrains de golf 
UTILISATIONS Réduit la fréquence de tonte jusqu'à 50% en régulant la croissance du gazon. 

 
Répression de Poa annua 

DOSE 
D’APPLICATION 

Pour une seule application, appliquer à raison de 0,45 à 1,12 L/ha. Utiliser un taux 
plus faible et des applications plus fréquentes si la décoloration du gazon ne peut 
pas être tolérée. 
 
Pour des applications multiples, ne pas appliquer plus de 4,05 L/ha par année. 

INTERVALLE 
ENTRE LES 
TRAITEMENTS 

Pour maintenir un gazon de haute qualité, des applications répétées sont 
recommandées à un intervalle de 7 à 21 jours. Une application répétée peut être 
effectuée au cours de la même saison de croissance, tant que le gazon est en 
croissance active. 
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REMARQUES S’assurer que les doses sont mesurées avec précision, car des doses supérieures à 
celles recommandées peuvent entraîner une restriction indésirable de la croissance 
du gazon et peuvent occasionner une décoloration temporaire dans certaines zones. 
 
Appliquer dans une quantité d’eau suffisante pour assurer une couverture complète. 
Une quantité de bouillie de 400 à 800 L/ha est recommandée. 
 
Pour de meilleurs résultats, arroser le gazon après l’application de TRIMMIT, mais 
pas jusqu’au point de ruissellement, avant une pluie ou dans les 24 heures pour 
limiter les transferts en surface. Pour éviter que le produit ne ruisselle, effectuer le 
traitement à un moment où il sera possible d’effectuer un arrosage afin de permettre 
une absorption maximale dans le gazon avant qu’une pluie ne survienne. 
 
Pour une meilleure activité résiduelle, TRIMMIT doit être lavé de la surface des 
feuilles par irrigation ou par la pluie avant la tonde. 
 
Ne pas appliquer sur les grandes superficies de gazon qui ont été éclaircies par le 
drainage hivernal, les maladies ou les insectes jusqu’à ce que le repeuplement 
souhaité soit atteint. 
 
Retarder le traitement sur les gazons nouvellement ensemencés ou sur le gazon en 
plaque nouvellement installé jusqu’à ce que celui soit bien enraciné. 
 
Ne pas appliquer ce produit lorsque le sol est déjà saturé. Les fortes pluies ou 
l’irrigation des zones traitées peuvent provoquer le déplacement de la matière active 
sur les pentes et son accumulation dans les zones basses. Ces zones pourront être 
soumises à une régulation de la croissance plus importante pendant une plus longue 
période. 
 
Lorsqu’utilisé pour réprimer la croissance des graminées de saison fraîche 
Appliquer au printemps après le verdissement et lorsque gazon a été tondu une ou 
deux fois.  
Appliquer au moins un mois avant l’arrivée des températures atmosphériques 
élevées.  
À la fin de l’été ou au début de l’automne, appliquer au moins un mois avant la date 
prévue de la première gelée meurtrière. 
Des applications répétées peuvent être effectuées au cours de la même saison de 
croissance, tant que le gazon est en croissance active.  
L’espèce de gazon et son stade de croissance doivent être pris en considération au 
moment d’établir la dose et le moment du traitement. Ne pas semer dans les six 
semaines précédant ou les deux semaines suivant l’application de TRIMMIT. 
 
Lorsqu’utilisé pour réprimer Poa annua 
Appliquer lorsque Poa annua est en croissance active.  
Dans les climats où la dormance d’hiver est prolongée, les applications d’automne 
peuvent être effectuées jusqu’à un mois avant la date prévue de la première gelée 
meurtrière.  
Les applications répétées doivent être effectuées dans le cadre d’un programme de 
répression de Poa annua. 
Le régulateur de croissance TRIMMIT aura un effet répressif sur la croissance et la 
compétitivité de Poa annua. 
On peut recourir à des doses plus faibles et à des applications plus fréquentes si la 
décoloration de Poa annua est problématique; cependant, la répression de Poa annua 
ne sera que modérée.  
 
Ne pas utiliser sur des zones contenant plus de 70 % de Poa annua, car la 
décoloration de Poa annua peut être inacceptable. 
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Pour plus d’information ou pour signaler des cas possibles de résistance, s’adresser au 
représentant de l’entreprise au 1-87-SYNGENTA (1-877-964-3682) ou à l’adresse 
www.syngenta.ca.  
 
 
TRIMMITMC est une marque de commerce d’une compagnie du groupe Syngenta. 
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